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D PARTEMENT DU TAKRN

ARRETE MUNICIPAL
N°20260114AMO0S

PORTANT DENOMINATION ET
NUMEROTATION DE VOIRIES
DE LA COMMUNE DE DOURGNE

COANIUNF IF DOV RGNT

LE MAIRE DE DOURGNE,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et L.2212-2,
L.2213-28 ;

Considérant que le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que
seul le Maire peut prescrire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Il convient de modifier le plan d'adressage communal en créant et fou en supprimant
les numéros de la maniére décrite dans le tableau suivant :

Allis Mdre Maris Cronier

48 Route d'Arfons 0012 0837
. camamon | 48 Route d'Arfons o012 | cos23
 CREATION a bis Cote de I'Eglise o063 | poz2
S-Janv.-26
Avenue du Maquls 0142 DO270
Avenue Dom Romain Banquet 0067 80168
Route de Salnt Avit 0200 AQIEH
Chemin d'En Croucarié Q056 ADIGH
Chemin des Jardins du Tawrou PRSS DO712

Chemin &'En Jaurds PASE AQDBE




